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FÉDÉRATION FRANÇAISE DE TENNIS DE TABLE 
3, rue Dieudonné Costes, 75013 Paris 
 

 
 

COMPTE RENDU 
BUREAU EXECUTIF 

 
Date : 23/03/2026 Horaire : 19h00 Lieu : Webconférence 

 
ÉTAT DE PRÉSENCE MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF 

Prénom & Nom  Fonction Statut 
Gilles ERB Président Présent 
Carine BLOCH Vice-présidente Présente 
Adrien DODU Trésorier général Présent 
Marie FRANCISCO Trésorière adjointe Excusée 
Fabrice KOSIAK Vice-président Excusé 
Cécile LEONARD Vice-présidente  Excusée 
Emmanuel MARZIN 1er Vice-président Présent 
Jean-Michel POULAT Secrétaire général Présent 
Vuthny SAVAN Secrétaire générale adjointe Excusée 
Isabelle WEGEL Vice-présidente  Présente 
Elodie WEY Elue fédérale Présente 
Vincent BLANCHARD Elu fédéral Présent 
Christophe PORTE Vice-président  Présent 
Jean-Nicolas BARELIER DTN Présent 
Magali ANDRIER DG / DTNA Présente 
Thomas CHEVALIER DGA Présent 
Nicolas DENNIELOU Chef de cabinet Présent 

 
ÉTAT DE PRÉSENCE INVITES 

Prénom & Nom Fonction Statut 
  Pas d’invité 
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INFORMATIONS 

Présentateur Information 

 Stratégie de communication digitale 
Point reporté à un prochain Bureau Exécutif  

Isabelle 
Wegel 

Open Badges 
Présentation du dispositif « Open Badges » qui vise à mettre en place ce 
dispositif numérique pour valoriser, entre autres, les compétences et 
actions des bénévoles. 
Un comité de suivi a été mis en place par la CFEF.  Il doit être complété par 
des élus (les volontaires sont les bienvenus, se faire connaitre auprès 
d’Isabelle Wegel), des salariés de la FFTT et par Pierre-Julien Thiebaut 
(associé particulièrement pour la conception visuelle des open badges). 
Parmi les thèmes souhaités, une mise en évidence particulière des 
présidents de clubs, le ping santé priorité cette année pour la FFTT, mais 
aussi les 100 ans de la fédération, sans oublier l’éthique en lien avec la 
fédération à mission. 
Les premiers open badges délivrés seront gratuits. 
Le CNOSF peut être sollicité pour conseil dans la mesure où il a déjà mis en 
place ce dispositif. 
Pour la gestion de ces badges numériques, il est nécessaire d’utiliser une 
plateforme. L’équipe projet opte pour la solution Open badge factory avec 
un abonnement annuel de 220€ pour le démarrage puis 700€ par la suite 
pour le développement. 
 

Adrien Dodu Eléments de cadrage sur tarification des licences 
Il est proposé une augmentation de la part fédérale des licences pour 
soutenir l’emploi dès 2026 (3 nouveaux postes à pourvoir) puis 2027 (3 
postes supplémentaires). 
Les options envisagées : 

- Soumettre à l’AG de juin 2026 une augmentation de la part fédérale 
de la FFTT (2/3 licence loisir et 1/3 licence compétition sur un budget 
rectificatif 2026) puis une autre à l’AG de décembre. 

- Soumettre à l’AG de juin 2026 une augmentation globale pour 2026 
et 2027. 

- Soumettre à l’AG de décembre 2026 une augmentation sur le 
budget 2027. 

 
Quelques remarques partagées en séance : 

- Le sujet a été présenté aux Présidents de Ligue et l’accueil semble 
favorable. 
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Présentateur Information 

- Dans la mesure où les recrutements de 6 personnes ne vont pas se 
faire en une fois et sur la seule période 2026, une répartition de 
l’augmentation en 2026 puis en 2027 correspond mieux au rythme 
des recrutements. 

- Dans la mesure où certaines Ligues et Comités ont leur AG en juin, 
il serait préférable de ne pas décider une augmentation en AG 
fédérale de juin pour que les Ligues et Comités concernés aient 
tous les éléments au moment de leur AG. 

- Dans la mesure où l’AG fédérale de juin se déroulera en 
webconférence ce format n’est peut-être pas très propice à une 
décision de cet ordre. 

- Le calendrier tendu pour une transmission en amont de tous les 
éléments de décisions pour le Conseil Fédéral qui doit approuver 
plus d’un mois avant l’AG ces dispositions. 

- Sur la licence loisir il est à signaler que, d’un point de vue 
réglementaire, les Ligues et Comités ne doivent pas intervenir sur 
leur part respective. 

Il est décidé après ces différentes réflexions de ne pas proposer 
d’augmentation du tarif des licences à l’AG de juin mais de le faire en AG 
de décembre sur le budget 2027. 

 
Adrien Dodu Fonds de solidarité pour les clubs 

Ce fonds de réserve, hauteur initiale de 50 000 euros, est fléché au profit 
de la solidarité envers les clubs en difficulté.  
Le règlement de fonctionnement est présenté en séance.  
Une aide n’est délivrée que s’il y a un risque de disparition du club sinistré. 
Ce fond vient en complément des autres aides dont les assurances 
pouvant être obtenues par le club sinistré. Il est réalimenté à chaque AG 
de la fédération. 
Il est demandé de préciser le montant maximal de l’aide (et de ne pas 
l’indiquer en % du fond). 
Les Comités et les Ligues ne sont pas concernés par ce fonds dans la 
mesure où ils sont des organes déconcentrés de la fédération qui leur 
viendra en aide le cas échéant.  
 

Gilles Erb Cent ans de la FFTT 
Il est rappelé les éléments donnés en Conseil Fédéral du 21 mars 2026 
(voir le compte rendu). 
6 axes envisagés : 

- Production historique 
o Livre d’or 
o Expositions 
o … 

- Evènements existants 
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Présentateur Information 

o Championnat de France 
o Critérium fédéral 
o AG 
o Trophées du ping 
o … 

- Evénements nouveaux 
o Soirées de gala 
o Tournoi géant (record du monde ?) 

- Engagement des territoires 
o Actions Ligues 
o Actions Comités 

- Engagements de licenciés 
o Club FFTT 
o … 

- Communication et marketing 
o Logo et univers graphique 
o Partenaires 
o Merchandising 
o News Letter 
o  … 

Une équipe par axe à constituer.  
Un comité de pilotage à mettre en place. 
Un chef de projet à nommer (probablement un CDD à créer). 
 
Les candidatures à participation à un ou plusieurs axes sont à transmettre 
à Gilles.  
Une communication d’incitation à participation doit être faite à l’ensemble 
des membres du Conseil Fédéral 
 

Gilles Erb Points divers 
 
Participation des Ligues et Comités aux frais de développement de Girpe 
V2 : 

- La FFTT va probablement réaliser un exercice bénéficiaire sur 
l’année 2025.  

- Compte-tenu de cet élément la question se pose de savoir si la 
contribution doit continuer sachant qu’elle a été annoncée comme 
étant nécessaire jusqu’à la fin de l’année 2026 qui correspondra à 
l’iso-fonctionnalité de la version Girpe V2 par rapport à la Girpe V1 
et entrainera la suppression de Girpe V1. 

L’avis du Bureau Exécutif de maintenir cette contribution en soutien des 
efforts qui sont réalisés sur Girpe.  
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Présentateur Information 

Invitations aux championnats de France 
- Le Bureau Exécutif valide le tableau des invitations réalisées pour le 

championnat de France 2026. 
- Pour les ex-Présidents de la fédération, il est demandé par le Bureau 

Exécutif qu’une invitation pour 2 personnes pour 2 jours soit faite 
- Les membres du Conseil Fédéral invités ont la possibilité de venir 

accompagnés d’une personne sous réserve qu’ils prennent à leur 
charge les frais engendrés pour cette personne. 

 
Calendrier 26/27 2ième journée du championnat par équipes 

- Il est rappelé la demande du Président de la Ligue Paca pour 
décaler la 2ième journée de championnat par équipes du 3 octobre 
au 26 septembre pour cause de Top 10 européen jeunes à Antibes 
Compte tenu des remarques faites en Conseil Fédéral par les 
Présidents de Ligue présents, il est conservé la date initiale. 
La Ligue pourra tout à fait mettre à son calendrier la 2ième journée le 
26 septembre.  
La fédération s’engage à faire preuve de bienveillance à toute 
demande d’équipe Paca pour un report de rencontre avant le 3 
octobre. 
Un courrier sera transmis au Président de la ligue Paca avec copie 
au président du club d’Antibes. 
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DÉCISIONS 

Description Décompte des 
voix 

Date de mise en application 

Report de la 2ième journée de 
championnat par équipe du 3 octobre 
au 26 septembre 26 
 

Votants : 8 
Oui : 0 
Non : 8 
Abstention : 0 
 

Pas de date d’application 

Suppression de la prise en charge du 
financement de Girpe V2 pour tout ou 
partie de 2026 
 

Votants : 8 
Oui : 1 
Non : 7 
Abstention : 0 
 

Pas de date d’application 

Validation des invitations au 
championnat de France 2026 
 

Votants : 8 
Oui : 8 
Non : 0 
Abstention : 0 
 

Immédiate 

 
SYNTHÈSE (avec historique des actions précédentes non terminées) 
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Suivi des actions Porteur Échéance 
Prévoir une réforme des championnats de 
France vétérans 

Fabrice Kosiak Fin juin 2026 

Mettre à l’étude la possibilité de délivrer des 
Open Badges aux personnes engagées sur 
les actions 2027 pour les cent ans de la FFTT 

Isabelle Wegel 31 décembre 26 

Lancer une étude, par la commission 
financière, d’un montant d’augmentation 
de 2/3 licence loisir et 1/3 licence 
compétition qui visent à soutenir l’emploi 
de 3 personnes (calcul du montant 
minimum) 

Adrien Dodu Avant 
communication aux 
Ligues et Comités 
soit au plus tard le 9 
avril 26 

Communiquer auprès des Présidents de 
Ligues et des Présidents de Comités (9 
avril) la proposition d’augmentation du tarif 
des licences sur le budget 2027 

Gilles Erb Au plus tard le 17 
novembre 2026 

Mettre en place un dispositif de vote à 
distance pour le Conseil Fédéral courant 
mai.  
Seront soumis au vote, sous réserve de 
complément ou correction : 

o L’ordre du jour de l’AG de juin 
o Le budget prévisionnel 

rectificatif 2026 

Jean-Michel Poulat 
– Thomas Chevalier 

Au plus tard 17 mai 
2026 

Diffuser la circulaire administrative début 
mai avec les éléments à disposition puis 
transmettre une autre version avec les 
éléments actés 
 

Jean-Michel Poulat 
– Thomas Chevalier 

Début mai 2026 

Modifier le règlement relatif fonds d’aide 
aux clubs pour indiquer montant maximal 
de l’aide et pas le % 

Cécile Léonard 1 juillet 2026 

Informer les membres du Conseil Fédéral 
pour leur candidature de participation aux 
axes du projet des 100 ans de la fédération 

Jean-Michel Poulat 
– Thomas Chevalier 

31 mars 2026 

Écrire un courrier au Président de la Ligue 
PACA copie Président du club d’Antibes de 
la non modification du calendrier fédéral 

Jean-Michel Poulat 
– Thomas Chevalier 

31 mars 2026 

 
Destinataires :  

Bureau Exécutif - Conseil Fédéral - Publication sur site FFTT 
 


